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  Secrétariat Général Commun
Service des Ressources Humaines

Mission du développement des ressources humaines

Arrêté du 14 juin 2021
portant ouverture d’un recrutement sans concours pour l’accès au grade d’adjoint

administratif de l’intérieur et de l’outre-mer pour la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur
au titre de l’année 2021

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu  la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l'Etat ;

Vu  le  décret  n°  2004-1105  du  19  octobre  2004  relatif  à  l’ouverture  des  procédures  de
recrutement dans la fonction publique de l’Etat ;

Vu le décret n° 2006-1760 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires
communes applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’Etat ;

Vu le décret n° 2010-311 du 22 mars 2010 relatif  aux modalités de recrutements et d'accueil
des ressortissants des Etats membres de l'Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord
sur  l'Espace  économique  européen dans  un  corps,  un  cadre  d'emplois  ou  un  emploi  de  la
fonction publique française ;

Vu le décret n° 2016-1084 du 3 août 2016 modifiant le décret n° 2016-580 du 11 mai 2016
relatif à l'organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de
l’État 

Vu le décret n° 2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres
des jurys et des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires
relevant de la fonction publique de l'Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction
publique hospitalière ;

Vu l’arrêté du 30 décembre 2009 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de
gestion  des  personnels  administratifs  du  ministère  de  l’intérieur,  de  l’outre-mer  et  des
collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de
gestion des personnels administratifs du ministère de l’intérieur ;
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Vu l’arrêté du 11 mars 2021 autorisant au titre de l’année 2021 l’ouverture de recrutements
d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu  l’arrêté  du  19  avril  2021  fixant  au  titre  de  l’année  2021  le  nombre  et  la  répartition
géographique  des  postes  offerts  au  recrutement  sans  concours  d’adjoints  administratifs  de
l’intérieur et de l’outre-mer 

Vu l'arrêté préfectoral du  24 août 2020 portant délégation de signature et d'ordonnancement
secondaire à Mme Juliette TRIGNAT, Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-
Rhône ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône, chef lieu
de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur ;

A R R Ê T E

Article  1 :  Un  recrutement  sans  concours  pour  l’accès  au  grade  d’adjoint  administratif  de
l’intérieur et de l’outre-mer est ouvert.

Article 2 : Le nombre de postes ouverts en région Provence-Alpes-Côte-d’Azur est de 6 postes.

Article 3 : La date de clôture des inscriptions est fixée au vendredi 30 juillet 2021 (le cachet
de la poste faisant foi).

Article 4 : Les dossiers de candidature feront l’objet d’une pré-sélection par les membres de la
commission de sélection. Les candidats retenus à la pré-sélection sur dossier seront admis à
prendre part à un entretien de recrutement devant les membres de la commission de sélection.

Article 5 : A l’issue des entretiens, la commission de sélection arrête la liste des candidats aptes
au recrutement par ordre de mérite.

Article  6 :  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône  est  chargée  de
l’exécution du présent arrêté.

    Fait à Marseille, le 14 juin 2021

Pour le préfet
et par délégation

la Secrétaire générale adjointe

SIGNE

Anne LAYBOURNE

Conformément aux dispositions de l’article R,421-1 et suivants  du code de justice administrative, cet arrêté peut faire l’objet
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, dans un délai de deux mois courant à compter de sa notification.
La juridiction administrative compétente peut-être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr
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Cabinet / MAGGE

Arrêté préfectoral n°0230 fixant la liste des candidats admis 
au brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA)

Session organisée le 27 mai 2021 par la Formation Arlésienne de Natation et
Sauvetage (FANS), antenne de formation départementale rattachée

au Centre de Formation Départementale PREPA-SPORTS

VU l’arrêté du 23 janvier 1979 fixant les modalités de délivrance du brevet national de sécurité et de sauvetage
aquatique ;  

VU l'arrêté du 5 septembre 1979 modifié portant agrément des associations en vue de la préparation au brevet
national de sécurité et de sauvetage aquatique ;

VU l'arrêté 26 juin 1991 relatif à la surveillance des activités aquatiques, de baignade ou de natation ;

VU l’arrêté du 6 octobre 2019 modifiant l’arrêté du 23 janvier 1979 fixant les modalités de délivrance du brevet
national de sécurité et de sauvetage aquatique ;

VU l'arrêté du 21 décembre 2020 portant organisation de la formation continue dans le domaine des premiers
secours  ;

VU la déclaration d’ouverture de session de formation et d’examen présentée par la Formation Arlésienne de
Natation et Sauvetage le 04 mars 2021 ;

VU la délibération du jury en date du 27 mai 2021 ;

ARRÊTE

Article premier : Les candidats au brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA) – initial - dont
les noms suivent, sont déclarés admis :

 Mme Fanny CARUANA (examen validé à compter du 14/01/2022)
 M. Rémi CHARMASSON (examen validé à compter du 01/04/2022)
 Mme Julia HERAUD (examen validé à compter du 03/02/2022)
 Mme Julie JANCZEWSKI (examen validé à compter du 01/01/2022)
 Mme Camélia MAHI
 Mme Romi MICHELON (examen validé à compter du 07/05/2022)
 M. Florian PERRIN
 M. Esteban PIRET
 M. Florian TRUCCO
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Article 2 : La secrétaire générale de la préfecture et la directrice de cabinet sont chargées, chacune en ce qui la
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Marseille, le 18 juin 2021

Pour le Préfet et par délégation,
la directrice de cabinet

SIGNE

Florence LEVERINO
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Cabinet / MAGGE

Arrêté préfectoral n°0231 fixant la liste des candidats admis 
au brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA)

Session organisée le 27 mai 2021 par la Formation Arlésienne de Natation et
Sauvetage (FANS), antenne de formation départementale rattachée

au Centre de Formation Départementale PREPA-SPORTS

VU l’arrêté du 23 janvier 1979 fixant les modalités de délivrance du brevet national de sécurité et de sauvetage
aquatique ;  

VU l'arrêté du 5 septembre 1979 modifié portant agrément des associations en vue de la préparation au brevet
national de sécurité et de sauvetage aquatique ;

VU l'arrêté 26 juin 1991 relatif à la surveillance des activités aquatiques, de baignade ou de natation ;

VU l’arrêté du 6 octobre 2019 modifiant l’arrêté du 23 janvier 1979 fixant les modalités de délivrance du brevet
national de sécurité et de sauvetage aquatique ;

VU l'arrêté du 21 décembre 2020 portant organisation de la formation continue dans le domaine des premiers
secours  ;

VU la déclaration d’ouverture de session de formation et d’examen présentée par la Formation Arlésienne de
Natation et Sauvetage le 04 mars 2021 ;

VU la délibération du jury en date du 27 mai 2021 ;

ARRÊTE

Article premier : Les candidats au brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA) – formation
continue - dont les noms suivent, sont déclarés admis :

 Mme Olivia LESUEUR
 M. Mickaël MESTRE

Article 2 : La secrétaire générale de la préfecture et la directrice de cabinet sont chargées, chacune en ce qui la
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Marseille, le 18 juin 2021

Pour le Préfet et par délégation,
la directrice de cabinet

SIGNE

Florence LEVERINO
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